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Pour toutes les Relations ci-dessus, il vous sera paye
outre vos pensions : Pour les trois premiers Articles, vous
recevrez d'abord 2 flor. 6 sols par Relation. Et si on retire
un bamp, encore 5 flor. Mais si on ne retire point de bamp,
vous devrez vous contenter de ce que vous aurez re$u
d'abord.

Pour le quatrieme Article il vous sera paye 5 flor.
Pour le cinquieme 2 flor. 6 sols.
Et pour chaque lacet que vous aurez trouve tendu pour le

Lievre, et que vous rapporterez en Conseil, 6 sols ; pourvü
que vous puissiez assurer par votre serment, les avoir bien
trouves dans les endroits que vous indiquerez, et que vous
ignorez ceux qui les auront tendus.

PETITE CHRONIQUE ET BIBLIOGRAPHIE

Le 4 mars 1893, le Conseil federal suisse proposait aux
Chambres un projet concernant la creation d'une Bibliotheque
nationale. Le Conseil des Etats, dans sa decision du 5 de-
cembre 1893, adopte avec quelques modifications le projet
du Conseil federal. II admet la creation d'une Bibliotheque
nationale suisse installee ä Berne. On y reunirait, pour les
mettre k la disposition du public, les Helvetica,qui ont paru
depuis 1848, c'est-ä-dire depuis la fondation de la Confederation

actuelle.
« Sont consideres comme « Helvetica » dans un sens plus

general les publications et ouvrages litteraires interessant
la Suisse ou telles parties du pays, parus en Suisse ou k
l'etranger, ainsi que les oeuvres importantes d'auteurs natio-
naux, quel qu'en soit le genre.

« Les helvetica relatifs ä l'epoque d'avant 1848 et publies
avant cette date seront reunis dans l'une des bibliotheques
collectionnant actuellement les ouvrages de ce genre et qui
sera designee ä cet effet. Les publications de cette categorie
posterieures k 1848, seront recueillies par la bibliotheque
nationale et par la bibliotheque centrale d' « Helvetica ».

« La bibliotheque ainsi designee recevra de la Confederation

une subvention annuelle qu'elle emploiera ä completer
sa collection d'Helvetica concernant les epoques anterieures.

<? Le Conseil federal est charge de designer la bibliotheque
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dont il s'agit et de passer avec eile une convention qui,
entre autres, assurera ä la Confederation une representation
dans Fadministration de la bibliotheque.

«En outre, la Confederation pourra subventionner les
bibliotheques publiques qui possedent dejä une collection
importante d'Helvetica et qui la continuent. La subvention
servira k l'achat d'ouvrages dont le prix serait hors de
proportion avec les ressources de l'etablissement. Les Helvetica
ainsi acquis devront etre mis ä la disposition du public.

« La bibliotheque nationale etablira et tiendra ä jour,avec
le concours de la bibliotheque designee en vertu de l'art. 4,
un catalogue des « Helvetica » relatifs k la periode d'avant
1848 et qui se trouvent dans les bibliotheques de la Suisse.

« La commission de la bibliotheque pourra, par decision
speciale, charger la bibliotheque nationale d'autres travaux
analogues.

« Les ouvrages appartenant k la bibliotheque nationale
pourront etre consultes dans la salle de lecture de
l'etablissement; toutes les facilites possibles seront, en outre,
donnees pour les consulter ä domicile. »

Les savants, les economistes, les litterateurs, les publi-
cistes suisses salueront avec j oie cette creation nouvelle, si
impatiemment reclamee. II faut savoir la peine inouie que
l'on a, malgre la complaisance tres grande des bibliothe:
caires, ä rassembler les materiaux d'un travail quelconque
interessant l'histoire de notre pays, pour comprendre la
joie qu'eprouvent les historiens ä la perspective d'une
collection centrale complete et mise ä la disposition du
public.

— M. Louis Courthion vient de reunir en un volume les
articles qu'il a publies en 1893 dans la Revue historique
vaudoise. Cette Esquisse historique de la vallee et commune
de Bagnes en Yallais est fort appreciee de tous les historiens
suisses.

— Vieille, mais toujours bonne : Un gentilhomme du
voisinage s'arrete devant la poste aux lettres de Morges,
appelle le directeur et lui dit sans le saluer : « L'ami! n'y a-
t-il rien pour moi — Non, l'ami, il n'y a rien pour toi.— Et
depuis quand, s'il vous plait, ce ton de familiarite entre
nous — Depuis que nous sommes amis. »
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